
ça paye
La lutte, 

La loi Borne et le décret qui a suivi ont inscrit la fermeture du 
régime spécial vieillesse. Pour autant, les agents embauchés à 
compter du 1er septembre 2023 bénéficieront du Statut des IEG. 
Cette victoire est à mettre au crédit des actions menées dès 
septembre 2022 par les agents des IEG à l’appel de la CGT.
Mais cette situation doit maintenant être consolidée.

Déjà les employeurs annoncent qu’ils vont pro-
poser aux candidat-es des contrats non statu-
taires au motif que le Statut n’est plus attractif.
Les mêmes employeurs veulent priver les nou-
veaux embauchés du bénéfice de certains 
accords de Branche, en particulier l’accord 
de 2010 sur les jours de congés pour travaux 
pénibles.
De son côté, le gouvernement persiste à vou-
loir sortir du régime spécial vieillesse tout-e 
agent-e qui serait dans une situation de sus-
pension de son contrat de travail et donc qui 
ne cotiserait plus pendant une période à la 
CNIEG.
Enfin, le PLFSS 2024 (loi de financement de la 
sécurité sociale) contient une bombe à retar-
dement contre notre régime de retraite. Alors 
que celui-ci est équilibré, le gouvernement 
voudrait capter et augmenter la Contribution 
Tarifaire d’Acheminement (CTA) pour financer 
d’autres choses que nos retraites. La CTA de-

viendrait un véritable nouvel impôt sur l’élec-
tricité et le gaz… et la CNIEG deviendrait, sans 
cette ressource, déficitaire.
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 MOBILISÉS 
 POUR VOUS Pour en savoir plus :  

Retrouvez toutes les propositions  
de la FNME-CGT pour l’intérêt général  
avec le Service Public de l’Énergie  
sur energie-servicepublic.com 

12 ET 13 OCTOBRE
POUR DÉFENDRE NOTRE 
RÉGIME DE RETRAITE

Les attaques continuent donc contre régime 
et notre Statut. Actifs ou inactifs, jeunes em-
bauchés ou plus anciens, agents au régime 
spécial vieillesse ou agents au régime géné-
ral, la FNME-CGT vous appelle à agir massi-
vement les 12 et 13 octobre pour défendre 
notre Statut
•  Maintien des embauches statutaires et 

amélioration des salaires et garanties so-
ciales pour tous et toutes

•  Application aux nouveaux embauchés de 
tous les dispositifs statutaires et de tous 
les accords de Branche

•  Rejet de la modification de la CTA et de l’at-
taque contre notre caisse de retraite IEG


